
Actualités réglementaires



TRACABILITE DES TERRES 



Traçabi l i té  des terres

Télétransmission dans le RNDTS obligatoire depuis le 
1er mai sans alternative possible (format papier ou 
absence de saisie..)

• Les entreprises de TP n’ont pas l’obligation de saisie 
dans le RNDTS sauf si elles valorisent des terres.  Le MO 
peut leur déléguer 

• Obligation quoiqu’il en soit de tenir un registre de suivi 
chronologique 



Out i l  DTS  t rans fe r d i spon ib le  g ra tu i tement  depu is  ma i  2023  

Outil FNTP qui répond 

à 3 obligations 

réglementaires 

2 fonctionnalités

• Saisir les informations 

relatives aux 

mouvements de 

déchets 

• Transférer ces 

informations vers les 

outils de déclaration et 

de traçabilité de l’Etat 

Aujourd’hui
Pourquoi et 
comment ? 

Demain ? Vers une « boite à outils déchets »

840
chantiers

600 000
tonnes 

6800 
mvts

385 
établissements

620 
utilisateurs

600
MO

420 
Exutoires

Des saisies quotidiennes de mouvements 
(20 à 30 en moyenne) et de transferts (10 
en moyenne)

Connexion avec 
installations de 

traitement 

Traçabilité  Bilan Matière Suivi Filière 

Faire du déchet une matière à valeur 
ajoutée pour l’entreprise de TP



REP PMCB



Fi l ière REP,  de quoi  s ’agit - i l  ?
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REP : Responsabilité élargie du producteur

Principe du pollueur payeur : Impose aux producteurs de matériaux dont l’usage génère 

des déchets d’assurer leur fin de vie de mettre en place les moyens nécessaires pour 

assurer la gestion de ces déchets jusqu’à leur élimination ou valorisation finale. 

Pour y parvenir, le producteur
• peut les prendre en charge par lui même

• déléguer à un éco-organisme agréé par l’État.

Il existe une vingtaine de filière REP en France (déjà mis en place ou en cours de 

déploiement)

Suivi et observation des filières pilotés par l’



REP PMCB,  genèse et  object i fs
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Etat des lieux et enjeux 

• Secteur de la construction : 1er consommateur de matières premières et responsable de 
2/3 de la production des déchets

• Epuisement des ressources 

 Enjeux déploiement de l’économie circulaire / évolution des modèles en favorisant 
notamment le recyclage et le réemploi 

Moyens et objectifs 

• Loi AGEC du 10 février 2020 : Création d’une REP pour les produits et matériaux de 
construction du Bâtiment 

• Objectifs : lutte contre les décharges sauvages / amélioration des performances de 
traitement des déchets

Principe de base 

Une écocontribution appliquée à la vente des produits et matériaux de construction du 
batiment permet d’assurer par l’intermédiaire d’éco organismes, une « reprise sans frais des 
déchets triés » générés par leur usage dans un chantier en parcelle bâtie 

=> Cette éco contribution n’est pas visible (sur facture) au-delà du 1er client qu’est 
l’entreprise de bâtiment



Impacts  du disposit i f  pour les  entrepr ises  
de Travaux Publ ics  
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Augmentation des coûts 
d'achat des matériaux due à 

l'application d'une éco 

contribution

Diminution progressive 
des coûts de gestion des 

déchets associée à une 
reprise sans frais des 

déchets sous réserve d’être 

triés conformément au tri 7 

flux

Soutien au transport 
progressif pour des 

chantiers de plus de 50 m3

Pour les entreprises qui réalisent un chantier en parcelle 
bâtie

Pour les entreprises qui NE réalisent PAS un chantier en parcelle bâtie

Transmission, aux 

fournisseurs de matériaux, 

d’une attestation de non-
réalisation en parcelle bâtie 

en cas d’utilisation de 

matériaux dit « à double 

usage »



Pr inc ipe de l ’exonérat ion

Achat en direct auprès des 

producteurs : 

Transmission d’une 

attestation type 

Des matériaux 
systématiquement grevés 

d’une éco contribution

Des matériaux 
systématiquement  

exonérés

Des matériaux « à 
double usage » 

(asphalte, premix, 
enrobés, BPE et 

granulats)

Achat via distributeurs : 

Modalités d’exonération en 

cours de discussion

Si pas d’attestation 
, pas d’exonération

LISTE

Publication officielle sur le site de l’OCA Batiment le 18 septembre 2023
(https://oca-batiment.org/ressources/)



Bien informé sur  la  gest ion de la  REP
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Outils d’accompagnement



L’empreinte carbone du secteur

Achats de matières premières
(13,6 MtCO2e)



Déployer l’économie circulaire, une priorité

Recyclage
152 Mt

32 Mt 
d’enrobés

70 Mt 
de BPE

185 Mt
Déchets TP 

326 Mt 
de granulats

Achats de matières premières
(13,6 MtCO2e)



Un dialogue responsable tout au long du marché



Accompagnement

juridique

Communication 
et valorisation

Reconnaissance
Mise en réseau et 

partage 
d’expérience

Centre de 
ressources / 

Doc.  technique

Une marque et un accompagnement de la profession

Fédérer autour des enjeux du recyclage par l’action et créer de la valeur 
par la qualité et par l’innovation. 



Les recyc leurs  des Travaux Publ ics

Pourquoi cette marque ?

Additionner les forces et multiplier l’impact. La marque Recycleurs réunit les syndicats de spécialités
(Canalisateurs, l’UMTM, Routes de France, l’UNEV) et les Fédérations Régionales.

Partager national et agir local. Pour s’adapter au contexte particulier de chaque territoire, les délégués
territoriaux construisent au sein des FRTP leurs plans d’actions propres ;

Construire autrement, c’est intégrer les « métiers de la ressource » parmi les savoir-faire de base des
Travaux Publics (tri, utilisation de matériaux recyclés, recyclage et place, traitement de sols, plateformes
de recyclage…).

Encourager, auprès des clients publics, la commande de matériaux recyclés dans la commande
publique de travaux

Développer l’acceptabilité des matériaux recyclés et de l’implantation des installations de recyclage



Les 3 engagements de la marque Recycleurs Des Travaux Publics :

Une conformité environnementale des installations vérifiée sur
www.materrio.construction

En référençant les installations de recyclage sur www.materrio.construction (soutenu par
l’ADEME), l’entreprise transmet les autorisations d’exploitation associées à chacune d’entre elles.
Ces informations sont vérifiées avant leur mise en ligne sur le site. L’outil de géolocalisation
permet ensuite d’identifier les plateformes de recyclage présentes à proximité des chantiers.

Un engagement des entreprises à s’inscrire dans une démarche de qualité par la signature
de la charte professionnelle « Recycleurs des Travaux Publics »

Un savoir-faire en matière de recyclage reconnu et garanti par l’identification
professionnelle des Travaux Publics

Sur les chantiers, les matériaux utilisés et les modalités de réalisation d’ouvrage s’appuient sur le
respect de référentiels normatifs repris dans les CCTP qui sécurisent leur réalisation en tout
point. L’identification professionnelle atteste des compétences de l’entreprise à réaliser des
travaux. Délivrée par la FNTP, elle s’appuie sur des attestations de travaux fournies par la
maitrise d’ouvrage attestant du savoir faire de l’entreprise notamment en matière de recyclage
(IP 2331, 2332, 2333, 363, 3641, 3642 et 756).

Les recyc leurs  des Travaux Publ ics

http://www.materrio.construction/


Une offre de serv ice 
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Privilégier le recyclage et la valorisation

Obligation de tenue de registre de suivi

chronologique des déchets

Télétransmission d’informations dans

Trackdéchets et RNDTS (TEX entrantes)

Respect des obligations de tri

Insérer une mention déchets dans les

devis de travaux à proximité d’une

parcelle bâtie



ACTEURS POUR LA PLANETE ,
VOTRE S ITE  DE REFERENCE
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